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La nouvelle ligne 
35 relie les HUG  
et la Jonction
Mobilité X Le nombre d’aînés 
at tenda nt le bus à l’a r rêt 
Sainte-Clotilde témoigne du 
succès de la nouvelle ligne 35, 
inaugurée lundi matin. «J’ac-
compagne chaque semaine 
mon mari à l’hôpital, ce nou-
veau bus est presque mieux 
qu’un taxi», se réjouit une se-
nior croisée à l’arrêt. A la suite 
de la fusion des lignes 32 et 35, 
la Jonction est désormais reliée 
aux Hôpitaux universitaires de 
Genève (HUG) en onze minutes, 
en passant par le quartier des 
Bains et Uni-Mail, pour inir au 
plateau de Champel. 

La ligne 32 est donc rempla-
cée par le trajet amélioré du bus 
35, en service quatre fois par 
heure pendant les heures de 
pointe et toutes les vingt mi-
nutes aux heures creuses. 
«Seuls deux arrêts ont été rayés 
de la carte: Baillive et Bartholo-
ni, tous deux très peu fréquen-
tés. En contrepartie, le minibus 
35 permet de relier la Jonction 
et les HUG très rapidement, sans 
passer par le centre-ville», dé-
crit Marion Guillot, cheffe de 
projet à la Direction générale 
des transports.

La Ville de Genève participe 
à la mise en place de la ligne, par 
l’intermédiaire du fonds Zell, 
destiné au inancement de pro-
jets en faveur des personnes 
âgées. «Ce nouveau bus a une 
double vocation. Il offre une 
ligne de proximité à l’intérieur 
du quartier et un accès facilité 
aux hôpitaux et aux institutions 
culturelles. C’est un plus indé-
niable pour les personnes à mo-
bilité réduite», se réjouit Esther 
Alder, conseillère administra-
tive de la Ville de Genève.

Le trajet est également pensé 
pour le prochain «bouleverse-
ment» que connaîtra la ville, 
prévoit Rémy Pagani, magistrat 
chargé du Département des 
constructions et de l’aménage-
ment: «Dès 2019, la ligne reliera 
directement la Jonction au 
CEVA, accessible à pied depuis 
l’arrêt de la Roseraie, vers l’hô-
pital.» CORA BEAUSOLEIL

Le foyer Frank-Thomas, actuellement en rénovation, n’accueillera pas tous ses 
anciens résidents. Le collectif Perce-frontières dénonce un revirement des autorités 

Des migrants bientôt à la rue?
MARIA PINEIRO

Asile X Après sa rénovation, le foyer 
pour requérants d’asile Frank-Thomas, 
aux Eaux-Vives, ne devrait accueillir 
qu’une dizaine de ses anciens habitants, 
dénonce le collectif Perce-frontières. En 
l’occurrence ceux au bénéice d’un per-
mis N ou F. Le collectif pointe le revire-
ment des autorités concernées, à savoir 
le Département de l’emploi, des affaires 
sociales et de la santé (DEAS) et l’Hospice 
général (HG).

«Un coup de poignard dans le dos.» 
C’est ainsi que le collectif Perce-fron-
tières, héritier du mouvement No Bun-
kers, qualiie la position de l’Hospice gé-
néral au sujet du relogement des anciens 
habitants du Foyer Frank-Thomas. Dans 
un courrier envoyé début novembre au 
c ol le ct i f  de s  Habit a nt s  du foyer 
Frank-Thomas, l’institution en charge de 
l’aide aux migrants informe que le centre 
devrait ouvrir à nouveau entre la mi-fé-
vrier et la mi-mars. Elle précise que ses 
anciens habitants au bénéice de permis 
de séjour N et F, actuellement logés dans 
d’autres structures collectives, pourront 
y revenir, pour autant qu’ils en fassent la 
demande. 

L’Hospice indique en outre qu’il n’a 
«pas l’obligation légale d’héberger les 
personnes au bénéice d’un permis F ré-
fugiés, B, C ou de nationalité suisse». 
Celles-ci ne seront donc pas relogées au 
foyer Frank-Thomas. Elles sont «invitées 
à renforcer leurs recherches de logement 
en dehors du parc immobilier de l’Hos-
pice général».

Retour en arrière
Pour le collectif Perce-frontières, par 
cette missive, le DEAS et l’Hospice géné-
ral «piétinent leurs engagements» et 
montrent «la piètre considération» dans 
laquelle ils tiennent les migrants. Le 15 
juillet, via un communiqué de presse, le 
DEAS se réjouissait effectivement qu’une 
prolongation de l’exploitation du foyer 
soit possible jusqu’à in 2019. Le départe-
ment écrivait: «Au terme des travaux, les 
résidents pour lesquels aucune autre so-
lution de logement déinitive n’aura été 

trouvée dans l’intervalle pourront re-
prendre leur chambre à Frank-Thomas.» 

C’est parce qu’il y avait la perspective 
de revenir au sein du foyer que les habi-
tants ont accepté de déménager, a afirmé 
Jules, membre du collectif Perce-fron-
tières, lundi lors d’une conférence de 
presse. «Les conditions de logement au 
foyer Appia dans lequel une partie des mi-
grants de Frank-Thomas ont été envoyés 
sont moins bonnes. Il y a quatre per-
sonnes par chambre, il n’est pas possible 
de recevoir du monde», a illustré le mili-
tant. Aujourd’hui, le collectif estime que 
les migrants, qui ont fait preuve de bonne 
volonté, sont les «dindons de la farce».

Awat, jeune migrant, a témoigné de 
ses difficultés. «On nous demande de 
trouver un logement à Genève, mais avec 

notre statut de bénéiciaire de l’Hospice 
général, aucune régie ne veut de notre 
dossier.»

Le collectif Perce-frontières exige de 
l’Etat le retour de tous les anciens habi-
tants. Il veut aussi que l’Hospice général 
se charge de les contacter plutôt que de 
leur demander de faire la demande. 

Une solution pour tous
Tout autre son de cloche du côté de l’Hos-
pice général. Bernard Manguin, respon-
sable médias, affirme que l’institution 
cherche une solution pour tous les an-
ciens habitants de Frank-Thomas. 

Il conirme que l’institution d’aide so-
ciale n’est tenue de fournir la prestation 
d’hébergement qu’aux personnes au bé-
néice de permis N et F. Il précise qu’ac-

tuellement, sur les 123 anciens habi-
tants, 57 vivent encore en hébergement 
collectif et pourraient être concernés par 
un éventuel retour. Parmi eux, 23 ha-
bitent le foyer Appia qui sera libéré en 
juin 2016 pour faire place aux travaux 
de la route des Nations. 

Vingt personnes ne remplissent pas 
les conditions d’un retour. Pour elles, 
l’Hospice tente de trouver une solution 
«hors hébergement collectif». «Personne 
ne sera laissé à la rue, précise Laurent 
Paol iel lo,  por te -pa role du DE AS. 
Perce-frontières fait un mauvais procès 
par anticipation à l’Hospice. Ils sou-
haitent montrer qu’ils restent vigilants. 
Si aucune solution hors des héberge-
ments n’est trouvée, alors ces personnes 
seront prises en charge.» I

Deux chauffards en procès
Justice X Le Tribunal correctionnel de Genève 
juge depuis lundi deux chauffards âgés respecti-
vement de 26 et 22 ans. Ils sont accusés de s’être 
l iv rés un soi r de novembre 2013 à une 
course-poursuite qui a entraîné la mort d’un pié-
ton. Le Ministère public veut les voir reconnus 
coupables de meurtre par dol éventuel.

Pour leur part, les deux accusés, qui avaient 
fumé du cannabis au moment des faits, nient 
avoir participé à un rodéo routier. Le conducteur 
de la BMW 335i a conirmé avoir vu la Subaru 
Impreza de l’autre prévenu peu avant le drame. Ce 
n’est cependant pas à cause de cette voiture qu’il 
a appuyé sur la pédale des gaz comme un fou sur 
un tronçon du centre-ville limité à 50 km/h. 

Son comportement va avoir des conséquences 
dramatiques. La BMW va se retrouver à contre-
sens de la circulation et va faucher un homme qui 
traversait sur un passage pour piétons. 

Le choc est terrible et s’est produit, selon les 
experts, alors que la voiture roulait à plus de 
150 km/h. Le piéton, un père de trois enfants, est 
projeté à une trentaine de mètres du point d’im-
pact. La collision lui arrache une jambe. Un ami 
de la victime, partie plaignante au procès, échap-
pera de justesse à la mort.

Le Parquet veut faire condamner les accusés 
pour meurtre par dol éventuel. Il estime que les 
deux automobilistes se sont accommodés à l’idée 
de risquer de tuer quelqu’un en conduisant de 
cette manière en pleine ville. La justice genevoise 
a essayé à plusieurs reprises d’obtenir de telles 
condamnations. Le procès se poursuit jusqu’à 
mercredi et le verdict est attendu vendredi. ATS

La «propagande» de la Ville de Genève attaquée
Plaine de Plainpalais X La Cour des 
comptes est saisie par un élu. 

La Cour des comptes a été saisie 
d’une plainte pour «irrégularités» 
dans la campagne de votation sur le 
réaménagement des allées de la 
plaine de Plainpalais. Le conseiller 
municipal Stéphane Guex-Pierre, 
radical de gauche siégeant hors par-
ti, considère que la Ville de Genève a 
manqué à son devoir de réserve. Il 
demande à l’organe de contrôle des 
institutions publiques d’enquêter 
sur un présumé abus d’utilisation 
des deniers publics. 

Le plaignant considère comme de 
la propagande les phylactères de 
bois réalisés par le dessinateur Aloys 
et installés sur mandat du magistrat 
Rémy Pagani sur des arbres de la 
plaine. «Les messages, très orientés, 
viennent en in de campagne, pour 
dire que ces arbres se développent 
harmonieusement. Or les arbres ne 
sont pas des panneaux d’afichage. 
Des emplacements spéciiques sont 
réservés à l’information oficielle en 
cas de campagne.» De l’argent public 
aurait donc été dépensé à in de «pro-
pagande sauvage», environ 5000 
francs, sans compter le travail d’em-

ployés municipaux pour accrocher 
les installations. M.  Guex-Pierre 
reste sur un sentiment désagréable, 
car l’artiste n’a pas signé son œuvre, 
dont on a ensuite appris le manda-
taire par la presse. Du teasing? «C’est 
sournois», commente M.  Guex-

Pierre. Rémy Pagani a afirmé être 
dans les clous, en ayant «informé» le 
public.

L’autre grief concerne les frais de 
transport et d’hébergement à l’hôtel 
(environ 7000 francs) pour faire ve-
nir d’Argentine l’un des architectes 

du projet. Il était le mieux placé 
pour présenter l’aménagement, no-
tamment aux partis, selon M. Paga-
ni. «On se moque du monde, ful-
mine M. Guex-Pierre. Il s’agit certes 
de petites sommes, mais cela in-
dique qu’il en serait de même pour 
de gros montants. Imaginez si on 
avait fait venir Jean Nouvel pour dé-
fendre son projet de Musée d’art et 
d’histoire!» 

Le problème se corse, selon 
M. Guex-Pierre, parce que l’archi-
tecte a déposé une liste – «Amou-
reux de la plaine» – dans la bro-
chure de vote. Il se serait donc placé 
dans un conlit d’intérêts en défen-
dant son gagne-pain. «Qu’il s’ar-
range avec sa morale! Mais la Ville, 
en payant son voyage, son hôtel et 
probablement des frais de bouche, 
lui a aussi permis de faire campagne 
en tant que militant assumé. Ça ne 
va pas!»

Demeure une question. Déposer 
une prise de position exige d’être ré-
sident en Ville. Pourquoi l’architecte 
a-t-il alors logé à l’hôtel? Il avait prê-
té son appartement à son fils le 
temps du tournage d’un ilm en Ar-
gentine, nous a-t-il expliqué. 

 RACHAD ARMANIOS

Les phylac-
tères de bois 
d’Aloys,  
apparus vers 
la fin de la 
campagne. 
JPDS

De gauche à droite, Jules, Awat, Djamal, Ralph et Ariane, du collectif Perce-frontières et du collectif des habitants du foyer Frank-Thomas. 
  MPO


